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PREAMBULE 

Le présent rapport vise à établir un bilan de la session 2024. Les futurs candidats pourront y trouver 

de précieux conseils. Qu’ils n’hésitent pas à consulter aussi les rapports des années précédentes dont 

les conseils formulés restent d’actualité. 

Ce secteur comporte quatre options : cinéma et audiovisuel, danse, histoire des arts, théâtre. 

Il concerne particulièrement des enseignements artistiques auxquels participent des enseignants du 

second degré au collège et au lycée, pour lesquels il n'existe pas de sections de concours au Capes, tels 

que les enseignements optionnels et de spécialité des classes de lycée en lien avec ces quatre options. 

Les professeurs des écoles peuvent également valoriser leurs compétences pour la mise en œuvre de 

parcours d'éducation artistique et culturelle et des autres dispositifs partenariaux, ainsi que, dans le 

cadre de leur polyvalence, l'enseignement de l'histoire des arts en cycle 3. 

I. LES TEXTES DE REFERENCE 

❖ Arrêté du 23 décembre 2003 relatif aux conditions d'attribution aux personnels 

enseignants des premier et second degrés relevant du ministre chargé de l'éducation 

d'une certification complémentaire dans certains secteurs disciplinaires. 

❖ Note de service n° 2019-104 du 16 juillet 2019 portant sur les modalités et délivrance 

d’une certification complémentaire dans certains secteurs disciplinaires parue au Bulletin 

officiel n° 30 du 25 juillet 2019 

❖ Arrêté n°7116-2023/VR/DRH/DEC du 25 septembre 2023 fixant les modalités 

d’organisation de la session d’examen visant l’attribution d’une certification 

complémentaire dans certains secteurs disciplinaires ouverte au titre de l’année 2024 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000432119/2024-07-17/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000432119/2024-07-17/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000432119/2024-07-17/
https://www.education.gouv.fr/bo/19/Hebdo30/MENH1918230N.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/19/Hebdo30/MENH1918230N.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/19/Hebdo30/MENH1918230N.htm


 

 



 

 

 
 

 



 

II. LES PRINCIPAUX CHIFFRES 

o Statistiques des candidatures : 

Phase Homme Femme Total 

Nombre d’inscrits 1 2 3 

Nombre de candidatures non recevables 0 0 0 

Nombre de désistement 0 0 0 

Nombre de candidatures éliminées car dossier de 
l’épreuve orale non déposé 

0 0 0 

Nombre de candidats absents à l’épreuve orale 1 0 0 

Nombre de candidats présents à l’épreuve orale 0 2 2 

Nombre de candidats admis 0 1 1 

 
o Statistiques des résultats 

Conformément à l’article 7 de l’arrêté du 23 décembre 2003 modifié, sont déclarés admis les 

candidats ayant obtenu une note égale ou supérieure à 10 à l'épreuve, notée sur 20. 

 Epreuve orale 

Nombre de notes ≤ 5 0 

Nombre de notes > 5 et ≤ 10 1 

Nombre de notes > 10 et ≤ 15 1 

Nombre de notes > 15 et ≤ 20 0 

Plus basse note (/20) 09 

Meilleure note (/20) 11 

Moyenne (/20) 10 

 

Absents à l'épreuve
33%

Présents
67%

RÉPARTITION DES CANDIDATURES

0,00%

50,00%

50,00%

0,00%

Notes ≤ 5

Notes > 5 et ≤ 10

Notes > 10 et ≤ 15

Notes > 15 et ≤ 20

RÉPARTITION DES NOTES

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006227533/2024-07-17


 

III. NATURE DE L’EPREUVE 

Conformément à l'article 5 de l'arrêté du 23 décembre 2003 modifié, l'examen est constitué d'une 

épreuve orale de trente minutes maximum débutant par un exposé du candidat de dix minutes 

maximum, suivi d'un entretien avec le jury, d'une durée de vingt minutes maximum. 

L'exposé du candidat prend appui sur la formation universitaire ou professionnelle, reçue dans une 

université ou dans un autre lieu de formation dans le secteur disciplinaire et, le cas échéant, dans 

l'option correspondant à la certification complémentaire choisie. Le candidat fait également état de 

son expérience et de ses pratiques personnelles, dans le domaine de l'enseignement ou dans un autre 

domaine, notamment à l'occasion de stages, d'échanges, de travaux ou de réalisations effectués à titre 

professionnel ou personnel. 

L'entretien qui succède à l'exposé doit permettre au jury : 

- d'apprécier les connaissances du candidat concernant les contenus d'enseignement, les programmes 

et les principes essentiels touchant à l'organisation du secteur disciplinaire et, le cas échéant, à l'option 

correspondant à la certification complémentaire choisie ; 

- d'estimer ses capacités de conception et d'implication dans la mise en œuvre, au sein d'un 

établissement scolaire du second degré ou d'une école, d'enseignements ou d'activités en rapport avec 

ce secteur. 

Le jury dispose du dossier rédigé par le candidat pour son inscription. 

IV. COMPOSITION DU JURY 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000036718510/2024-07-17


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

V. CONSEILS DU JURY 

Au fil des années, les candidats connaissent de mieux en mieux les objectifs des enseignements 
artistiques dans le second degré mais également les différents référentiels de théâtre en vigueur.  
La sincérité du lien unissant les candidates au théâtre ne saurait être contesté. L’expérience 
d’atelier en établissement, souvent empirique, n’en est pas moins utile et parlante. Elle témoigne 
de l’authenticité de l’intérêt des candidates pour le théâtre et une pratique concrète avec leurs 
élèves. 

Le point de fragilité des candidats qui se présentent est en général une autoformation trop 
restreinte avec des outils rudimentaires, alors qu’il existe sur le territoire des moyens de pratiquer 
en troupe ainsi que des cours de théâtre. La construction d’un personnage, les exercices 
techniques proposés aux élèves, les grands principes de l’improvisation, la place dans le collectif, 
le travail du corps font l’objet de remarques très allusives, voire embryonnaires par manque de 
pratique encadrée. Or, même si l’enseignant certifié est épaulé d’un professionnel du spectacle, 
il doit être en mesure de prendre en charge un groupe et de le faire progresser dans les exercices 
et dans certaines compétences.  

Les notes obtenues par les deux candidates présentent un écart de 2 points mais l’une des deux, 
plus concrète et précise dans son retour d’expérience, plus approfondie dans ses analyses, plus 
pertinente dans ses méthodes de gestion d’un groupe lancé dans un projet de création a été 
estimée plus solide et en mesure d’obtenir la certification, avec une nécessité toutefois de 
poursuivre et de diversifier sa formation. 

Papeete, le 04 septembre 2024 

Président du jury, 

M. Gaëtan LE LU 


